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Rapport de Madame  MAIRE

Mesdames, Messieurs, 

Depuis la loi n°2007-209 du 19 février 2007, qui a introduit un article 22 bis dans la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer
au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles souscrivent les
agents qu’elles emploient. Cette participation est réservée aux contrats ou règlements garantissant
la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités.

La loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels a précisé les
grands  principes  et  modalités  de  cette  participation  des  employeurs  au  financement  de  la
protection sociale complémentaire de leurs agents (article 88-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984). Ainsi, sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou
de prévoyance remplissant la condition de solidarité prévue à l’article 22 bis de la loi du 13 juillet
1983, attestée par la délivrance d’un label dans les conditions prévues à l’article L.310-12-2 du
Code  des  assurances  ou  vérifiée  dans  le  cadre  d’une  procédure  de  mise  en  concurrence
transparente et non discriminatoire.

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 complété par quatre arrêtés d’application publiés le
même jour, a précisé les modalités pratiques de mise en œuvre de cette participation.

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire relative à la Fonction Publique
Territoriale autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure avec un des organismes
mentionné au I de l’article 88-2 une convention de participation dans les conditions prévues au II
du même article ».

En  2013,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  a  choisi  de  s’engager  dans  une  démarche  visant  à  faire
bénéficier ses agents d’une participation financière à leur protection sociale complémentaire. Elle a
opté en faveur d’une labellisation concernant le risque « santé » et a signé une convention de
participation avec MFPrévoyance s’agissant du risque « prévoyance ». 

Environ 600 agents ont souscrit à la convention avec la MFPrévoyance. La ville participe à hauteur
de 5 euros par mois et par agent, ce qui représente un coût annuel global de 36 000 €. 

La convention actuelle de participation pour le risque « prévoyance » arrivant à échéance le 31
décembre 2019, la ville de Vaulx-en-Velin a mandaté, par délibération du 15 février  2019,   le
Centre de Gestion du Rhône et  de la  Métropole  de Lyon afin  de mener  pour  son compte la
procédure  de  mise  en  concurrence  nécessaire  à  la  conclusion  d’une  nouvelle  convention  de
participation.

Au terme de cette procédure, le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a conclu
une convention de participation pour le risque prévoyance avec la MNT. Cette convention prend
effet le 1er janvier 2020 pour une durée de 6 ans.

La cotisation est  ramenée de 1,70 % à 1,11 % et  les garanties de bases incluent,  en plus du
maintien à 95 % du traitement net de référence et de la NBI ; le maintien du régime indemnitaire à
hauteur de 95 %.

Par  ailleurs,  il  est  possible  d’ajouter  à  la  cotisation  de base  une option  décès/perte  totale  et
irréversible d’autonomie au taux de 0,24 %.

Conformément  à  l’article  25  de  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  précité,  les  collectivités  et
établissements  publics  ne  pourront  adhérer  à  ces  conventions  que  par  délibération,  après
signature d’une convention avec le cdg69.

Cette adhésion permettra aux collectivités et établissements publics signataires de faire bénéficier
leurs  agents  des  conventions  de  participation  portées  par  le  cdg69  en  matière  de  protection
sociale complémentaire « prévoyance » aux conditions avantageuses conclues avec les titulaires.



La convention que les collectivités et établissements du Rhône et de la Métropole de Lyon doivent
signer avec le cdg69 avant d’adhérer à ces conventions de participation règle les obligations des
parties pendant la durée d’exécution des conventions.

Il convient de noter que si le cdg69 est garant du bon fonctionnement de ces conventions, il ne
jouera aucun rôle dans l’exécution de celles-ci. 

Compte-tenu du temps consacré par les services du cdg69 à ce dossier et du coût de l’assistance
nécessitée par le montage et le suivi de ce projet, il est proposé un droit d’adhésion de 900 €.

Ce droit d’adhésion sera versée au titre de l’adhésion aux conventions de participation pour la
période allant du 1er janvier 2020 et jusqu’à leur terme.

Vu l’avis du comité technique 

Considérant l’intérêt pour les agents de la Ville de Vaulx-en-Velin d’adhérer au contrat collectif de
la MNT pour le risque prévoyance, notamment avec un taux de 1,11 % accessible au plus grand
nombre.

En conséquence, je vous propose : 

Ø d’approuver la convention d’adhésion à intervenir en application de l’article 25 de la loi du
26 janvier 1984 avec le cdg69 et d’autoriser Madame la Maire à la signer ;

Ø d’adhérer à la convention de participation portée par le cdg69 pour le risque prévoyance ;

Ø de choisir 

- la garantie de niveau 3 maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la
base d’assiette TBI + NBI + RI) pendant la période de demi traitement pour maladie (pour une
durée maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ à la retraite en vigueur au moment
de la souscription du contrat) et 95% du montant du régime indemnitaire ;

- l’option 1 : incapacité de travail : Indemnités journalières.

Ø d’approuver le taux de cotisation fixé à 1,11 % pour le risque prévoyance et d’accepter
que ce taux est contractuellement garanti sur les deux premières années de la convention et qu’à
partir de la troisième année celui-ci pourra, en cas de déséquilibre financier, augmenter capé à
5%, maximum (soit un taux de 1,16 % maxi)

Ø d’approuver le paiement au cdg69 d’une somme de 900 euros relative aux frais de gestion
qu’il supporte jusqu’au terme de la convention de participation .



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du
26 janvier 1984 susvisée et notamment son article 27 ;

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la protection sociale complémentaire ;

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion n°2018-61 du 8 octobre 2018
décidant  l’engagement  du  cdg69  dans  une  démarche  visant  à  conclure  une  convention  de
participation pour faire bénéficier les agents des collectivités et établissements du département et
de  la  Métropole  de  Lyon  qui  le  souhaitent  de  contrats  ou  règlements  de  protection  sociale
mutualisés ;

Vu la délibération du conseil municipal n°19.02.0017 du 15 février 2019 décidant de s’engager
dans une démarche visant à conclure une convention de participation pour faire bénéficier ses
agents  d’une  protection  sociale  complémentaire  pour  le  risque  prévoyance  et  de  confier  la
procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion au cdg69 ;

Vu l’avis du Comité Technique ;

Vu la convention d’adhésion au dispositif de protection sociale complémentaire annexée ;

Vu la convention de participation annexée(s) à la présente délibération conclue(s) entre, d’une
part, le cdg69 et, d’autre part, la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour le risque « prévoyance
» ;

Considérant l’intérêt  pour  la  commune  de  Vaulx  en  Velin  d’adhérer  à  la  convention  de
participation en prévoyance pour ses agents ;

Entendu le rapport présenté le 18 décembre 2019 par Madame la Maire ; 

Après avoir délibéré, décide :

Ø d’approuver la convention d’adhésion à intervenir en application de l’article 25 de la loi du
26 janvier 1984 avec le cdg69 et d’autoriser Madame la Maire à la signer ;

Ø d’adhérer à la convention de participation portée par le cdg69 pour le risque prévoyance ;

Ø de choisir :

- la garantie de niveau 3 maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la
base d’assiette TBI + NBI + RI) pendant la période de demi traitement pour maladie (pour une
durée maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ à la retraite en vigueur au moment
de la souscription du contrat) et 95% du montant du régime indemnitaire ;

- l’option 1 : incapacité de travail : Indemnités journalières.

Ø d’approuver le taux de cotisation fixé à 1,11 % pour le risque prévoyance et d’accepter
que ce taux est contractuellement garanti sur les deux premières années de la convention et qu’à
partir de la troisième année celui-ci pourra, en cas de déséquilibre financier, augmenter capé à
5% ;

Ø d’approuver le paiement au cdg69 d’une somme de 900 euros relative aux frais de gestion
qu’il supporte jusqu’au terme de la convention de participation .



Nombre de suffrages exprimés : 34

Votes Pour : 34

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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